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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Outre le fait que cet article fixe les modalités de la création d'un fichier national des
personnes hospitalisées d'office, menagant de fait les droits et libertés des personnes, y compris des
personnes malades et de leur famille, il y a 1a une inquiétante confusion entre la délinquance et les
troubles mentaux.

Cette question mérite que 1’on s’y attarde dans un projet de loi spécifique de réforme de la
loi du 27 juin 1990.



